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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

Décision ARS Occitanie PUI n° 2026-3180

Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur multisite 
du GCS PHARMACOOPE

Le Directeur Général de 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi que les articles 
R. 5126-1 à R. 5126-62 du code de la santé publique ;

Vu -1729 en date du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur 
-41 en date du 26 janvier 2016 de modernisation de 

rdonnance n° 2020- 1407 en date du 
18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales de santé ;

Vu

Vu la décision n° 2019-3738 en date du 29 novembre 2019 
intérieur multisite du GCS PHARMACOOPE sis avenue du Roussillon BP 22 66301 Thuir Cedex ;

Vu la décision en date du 21 juillet 2023, prise en application des articles L.5121-1 et L.5121-5 du code 
de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ;

Vu la décision ARS-Occitanie N° 2025-
N° 5 à la convention constitutive du GCS de moyens « GCS PHARMACOOPE» ;

Vu la demande de modification substantielle, déposée le 12 mai 2025 et complétée le 4 juin 2026 à la 
date du 11 septembre 2025, par Madame Valérie Gayte, 

administratrice du GCS PHARMACOOPE
pharmacie à usage intérieur au sein de desservir un nouvel établissement 
membre du GCS la clinique du Pré à Théza ; 

Vu : améliorer la sécurisation des accès aux locaux et faire 

août 2025 ;

Vu le décret le décret du 15 avril 2026 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX 
en qualité de directeur général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ;

Vu la décision ARS OCCITANIE n° 2026-2420 portant modification de la délégation de signature du 
;

Vu le rapport unique en date du 8 juin 2026 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

Considérant que les
sollicitées consistent à desservir un nouvel établissement membre du GCS PHARMACOOPE ;

Considérant intérieur 
-32 du code de la santé 

publique ;

Considérant
engagements pris par le GCS PHARMA
pharmacie à usage intérieur et au suivi des recommandations émises par le Conseil central de la section 

: 
- sécuriser les accès aux locaux de la PUI afin que seule ait accès
- faire concorder le planning de présence des préparateur en pharmacie et des pharmaciens ;
- installer la climatisation dans les locaux du site centre Hélio Marin à Banyuls-sur-Mer et sécuriser 

;

Considérant au rapport 
unique :

- ts avant leur mise en 

-
ormatique du GCS 

- mettre à jour les conventions de coopération-inter PUI si les besoins évoluent et en fonction des 
autorisations détenues par les PUI prestataires ;

- procéder à la validation/libération pharmaceutique des dispositifs médicaux stérilisés 
;

Considérant que la pharmacie à usage intérieur, sous réserve du respect des engagements pris, 
dispose de
ses missions et activités conformément aux articles R.5126-8 et R.5126-14 du code de la santé 
publique.

DECIDE

Article 1er : La multisite du 
GCS PHARMACOOPE sis avenue du Roussillon BP 22 66301 Thuir Cedex consistant à desservir un 
nouvel établissement la clinique du Pré sise La Creu de Ferrou 66200 Théza est autorisée.

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur multisite du GCS PHARMACOOPE est implantée dans des 
locaux situés sur deux sites géographiques, et assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques des sites :

o Site CH Thuir sis Avenue du Roussillon 66301 Thuir ;
o Site centre Hélio Marin, Avenue Alain Gerbault 66650 Banyuls-sur-Mer.

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur multisite du GCS PHARMACOOPE assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques de ou des sites et des structures détaillées en annexe.
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

Article 4 : Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur
multisite est de dix demi-journées hebdomadaires, soit un équivalent temps plein, est en conformité 
avec les -39 du code de la santé publique.

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur multisite du GCS PHARMACOOPE assure pour son propre 
compte, dans la limite du respect des conditions règlementaires fixées pour son exercice au regard du 

elle est établie les missions générales ainsi que les actions de 
pharmacie clinique, telles que définies à -1 du CSP, afin de répondre aux besoins 
pharmaceutiques des personnes prises en charge.

Article 6 : La pharmacie à usage intérieur assure, pour son propre compte les activités mentionnées
aux articles L.5126-4 et R.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du même 
code :

procédé de préparation des doses à administrer : automatisé (sur le site CH de Thuir et 
le site Centre Hélio Marin de Banyuls sur Mer) ;
type de doses préparées : doses unitaires, doses nominatives : pilulier individuel 
nominatif ;
opérations réalisées : déconditionnement, reconditionnement, sur-conditionnement.

Article 7 : La pharmacie à usage intérieur du GCS PHARMACOOPE assure pour le compte de la PUI 
du Centre Hospitalier de Prades sis Rte de Catllar, 66500 Prades, conformément à la convention 
constitutive du GCS PHARMACOOPE, la préparation de doses à administrer de médicaments, 

-1 :
procédé de préparation des doses à administrer:  automatisée
type de doses préparées : production de doses unitaires.

Article 8 : La pharmacie à usage intérieur du CHU de Toulouse sis 2 Rue Charles Viguerie, 31300 
Toulouse assure pour le compte de la pharmacie décision 
les préparations magistrales et/ou hospitalières stériles et non stériles (gélules, pommade, solution à 
usage externe, installation nasale, collyres, solution pour perfusion) par voie de convention.

Article 9 : La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint-Pierre sise 169 Av. de Prades, 66000 
Perpignan
décision la préparation des dispositifs médicaux stériles par voie de convention.

Article 10 : La pharmacie à usage intérieur confie la réalisation des préparations hospitalières de 
Arrow génériques par voie de 

convention.

Article 11 : Les autres dispositions de la décision n° 2019-3738 en date du 29 novembre 2019 portant 
GCS PHARMACOOPE sis

avenue du Roussillon BP 22 66301 Thuir Cedex restent inchangées.

Article 12 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de la décision 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. Cette juridiction peut notamment être saisie via 

Télérecours » accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

Article 13: L
concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 11 juin 2026

Le Directeur général,
François MENGIN LECREULX

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-11-00004 - 66 PUI Décision2026-3180_Modif Sub CQvdef 7



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#5

Annexe :  Implantation des établissements, services ou organismes desservis par la PUI 

Rue Code Postal Commune (ET)
CH de Thuir Léon Jean Grégory Avenue du Roussillon BP22 66301 Thuir

EHPAD Simon Violet 1 Rte de Castelnou 66300 Thuir
EHPAD Résidence Saint Jacques 9 chemin du Colomer 66130 Ille sur Têt
EHPAD Résidence Paul Reig Avenue Joliot Curie 66650 Banyuls sur Mer
FAM Les Alizés 6 rue de la tramontane 66300 Fourques

ZAC de Salères - Route de Clara 66500 
Prades

MAS Bois Joli - UNAPEI 108 Rue du Fournas 66240 Saint-Estève 
MAS des sources Route Nationale 116 - 66360 Nyer
EHPAD Vincent Azéma- groupe USSAP Rue du stade 66650 Banyuls sur Mer
MAS Sol i Mar- groupe USSAP Route départementale 914 66650 Banyuls sur 

Mer
MAS Les Embruns
MAS Horizon
EAM PHV La Sardane- groupe USSAP

Cap Peyrefite 66290 Cerbère

IEM Galaxie- groupe USSAP 157 rue Charlemagne 66700 Argelès sur Mer
4 rue René Mur lieudit Alzine Rodone 66150 
Arles sur Tech

Clinique du Pré La Creu de Ferrou 66200 Théza
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